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L’exécution de Hank Skinner est programmée ce jour, mercredi 24 mars 2010, à 18 h 00 heure
locale, à Huntsville, Texas, USA.
Hank Skinner a été condamné à mort en 1995 à l’issue d’un procès bâclé pour un triple meurtre (sa concubine et
les deux enfants de celle-ci), qu’il nie avoir commis. Auparavant, Hank avait à plusieurs reprises exposé les mani-
pulations du shérif et du procureur dans les médias locaux, dénonçant les conditions de détention et les enfreintes
aux droits constitutionnels des prisonniers. Le shérif aurait même affirmé la culpabilité de Hank, avant de s’être rendu
sur le lieu des crimes.

L’association française Ensemble contre la peine de mort (ECPM) a appelé à ce rassemblement
parisien, place de la Concorde, à deux pas du consulat et de l’ambassade des États-Unis, pour
demander « JUSTICE POUR HANK ».

La première date d’exécution de Hank Skinner était initialement prévue le 24 février 2010, jour de l’ouverture du 4e

Congrès mondial contre la peine de mort qu’ECPM organisait cette année à Genève. Une campagne internationale,
très fortement soutenue par les médias, à été menée dans le cadre du Congrès mondial pour faire connaître le cas
de Hank et dénoncer ce procès emblématique de l’iniquité de la justice texane. Les autorités ont alors reporté cette
date d’exécution d’un mois – pour vice de forme.

Arrêté en 1994, Hank Skinner a toujours clamé son innocence et n’a jamais obtenu le droit d’effectuer les tests ADN
susceptibles de le disculper. La semaine dernière l’appel de Hank a été rejeté par la cour d’appel du Texas. Le recours
en grâce, demandant la commutation de sa sentence en peine de prison à perpétuité afin de lui laisser le temps de
prouver son innocence, a été rejeté par la commission hier.

Située entre Houston et Dallas, Huntsville est une ville célèbre pour son pénitencier, abritant le centre d’exécutions « Ellis
One Unit », où sont pratiquées, par injection létale, les exécutions capitales du Texas.

À ce jour, aux États-Unis, 35 des 50 États appliquent encore la peine de mort. Avec 333 prisonniers dans les couloirs
de la mort, soit près de 10 % des condamnés à mort aux États-Unis, le Texas est de loin l’État américain qui a le plus
exécuté en 2009 (24 des 52 exécutions aux USA, soit près de 50 %, ont eu lieu dans ce seul État texan en 2009).

Parce que tuer n’est pas un droit, ECPM se bat depuis 2000 pour l’abolition universelle de la peine de mort.

ECPM mobilise et rassemble de nouveaux abolitionnistes, agit aux côtés des avocats qui dé-
fendent des condamnés à mort, sensibilise les opinions publiques, développe un programme,
Éduquer à l’abolition, dans les lycées et promeut une conception humaniste de la justice.

NOUS AIDER A SOUTENIR LE COMBAT
POUR L’ABOLITION UNIVERSELLE DE LA PEINE DE MORT :
S’engager en tant que bénévole pour ECPM, 
Louer et promouvoir l’exposition « Sur le chemin de l’abolition universelle », 
Correspondre avec un condamné à mort, via l’Espace condamnés de
www.abolition.fr, Faire un don ou adhérer à l’association…
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